
Melle Mary Canuel, 
Âdministatrice, r
J.-E. Michaud, 

Solliciteur de la Succession.

ou

Pour renseignements, s’a
dresser à

Le stock de feu Melle Ca- 
nuel est à vendre à grande ré
duction.

A VENDRE
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La visite de M. le curé:
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par Noel Negabamat

CHEMIN DE FER IEMISCODATA
[L.S.] CANADA.Une fois par année le curé de enfants qui eux aussi aiment 

chaque paroisse fait sa visite à faire leur petite aumône, 
• • A cette occasion la mère bien qu ’il en coûte quelque 
de famille s’éffoice de tout fois beaucoup de diminuer

d’un sou leur petite fortune.. 
La visite de Monsieur le Curé 
est une pieuse et sainte cou
tume canadienne et nous de
vons nous efforcer de la con
server

Dans notre paroisse la “vi
site’’ de Monsieur le Curé se 
faisait ordinairement l’hiver 
à “l’entour des fêtes’’....

C’était le marguiller en 
charge revêtu de sa plus neu
ve habit “d’étoffe du pays’’ 
qui menait le Curé....

A cette occasion il sortait 
sa carriole neuve et sôn beau 
“berlot” rouge pour ramasser 
les “effets”..

C’était quelque fois bien 
dur... .On était quelque fois 
obligé “d’ouvrir” le chemin, 
d’endurer la “poudrerie” et 
même on était oubligé de dé
teler cinq ou six fois....

Aujourd'hui on fait la visi
te en été... .On dit que c’est 
mieux .... De plus aujour
d’hui le “berlot” ne suit plus 
la voiture de Monsieur le Cu
ré. .. . Car on ne fait plus la 
“quêtedes effets".

Qu'elles sont belles nos 
traditions Canadiennes .... 
mais qu’il est’ déplorable de 
voir comme elles s’en. ..vont. 
N *bublions pas que la conser
vation de nos traditions est 
une sauvegarde pour notre 
belle religion et pour notre 
belle langue .... française,.

Noel Negabamat

Horaikb depuis le 25 Juin 1917 
Dép. Riv. du Loup 7.15 PROCLAMATIONAit. Connors N. B. 12.50 p. m. 

Dép, Riv. du Loup 10.00 a. m

Arr Edn undstoü, je. 4.55 p. m. 
Dép. Edumudston, Je. 8.15

Art. Riv. du Loup 2.15 p. щ. 
Dép. Connors N. B. 3.00 p. tn.

Express :

GEORGE CINQ, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni do la Gr-arrtle-^-etaene 
èt d’Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de . 
Empereur des Indes.

Л tous ceux à qui les présentes parviendront ou qu’icelles pourront de que q 
manière concerner,—SALUT : . .

PROCLAMATION d'amnistie conditionnelle concernant ceux des hommes de la 
classe I sous l'empire de la Loi concernant le Service Militaire, 1917, qui ont désobéi 
à notre Proclamation du 13 Octobre 1917, ou aux ordres de se rapporter pour le 
service, ou qui sont déserteurs ou absents sans permis de la I orce expédition
naire canadiennes .. . ....... _______

Mixte ;
mettre à l’ordre dans 1 a maison; 

'tandis que le père “rapaille” 
tranquillement autour des “bâ 
tisses” • • Les petits enfants 
tous “endimanchés” se tien
nent sur le “perron’’ afin de 
voir arriver M. le curé. Enfin 
le voilà qui prend la “montée’’..

Dès que le pasteur est en
tré dans la maison, on se jet
te à genoux pour recevoir sa 
sainte bénédiction. . Alors on 
invite ensuite M. le Curé à 
passer dans la “grande cham
bre” l’apartement le mieux 
meublé de la maison. . Ce jour- 
là la mère sort ses belles “Ca
talogues” et ses “tapis tres
sés” ....

Le pasteur après avoir 
adressé quelques paroles bien
veillantes et réconfortantes 
aux parents . . inscrit dans son 
vieux régistre tous les noms 
des membres de la famille..

La maman sans liésitatiôn 
donne les dates de naissance 
de ses nombreux enfants... . 
Ah ! les bonnes mères de fa
mille, elles s’en souviennent 
bien de l’âge de leurs enfants . 
elles savent cela comme leur 
“notre père”. . C’est que cha
que naissance lui a tant appor
té de soucis . . de peines et 
doue de joie........

Puis le pèle va chercher le 
traditionnel “bas de laine” et 
remet à Monsieur le curé son 
aumône de l’Enfant Jésus. . .

Viennent ensuite des petits

Exprès» :

Mixte :
Arr. Riv. dn Loup 9.00 p. m. 

Service quotidien excepté les dimanche.
Correspondance à Edmund8ton Jet 

•vec le Cen. Рас. Ry. pour Woodstock 
Prtdéncton et St-Jeen N. B., Houltoc 
Presque Isle, Caribou Fort Fairfield, Me 

Et a Rivière du Loup avec tous 
trains express de 1’Intercolonial Ry.

Pour plus amples informations, otna 
pectus, etc. s'adresser à 

F. X. Bélanger, Agent général Passé 
gère et Fret.

A*
emploient, reçoivent, cachent ou assistent ceux- 
là dans leur désobéissance, que s’ils persistent

dans leur
E. L. NEWCOMBË,

Sous-ministre Je le 
Justice, Canada.

’hommiefc de la classe I sous l’empire de la Loi 
concernant le Service Militaire, 1917, appelés 
au service actif dans la Force expéditionnaire 
canadienne pour la défense du Canada par 
Notre proclamation du 13 octobre 1917,—bien 
qu’ils soient par là devenus légalement enrôlés 
dans le service militaire canadien,—-

Ont fait défaut de se rapporter pour le 
service, suivant qu’ils eh étaient légalement 
requis sous l’empiré de la dite Loi concernant 
le Service Militaire et des règlements pro
mulgués 'en conséquence, y compris Notre 
Arrêté-en-conseil en date du 20 avril dernier,— 

Ou ont déserté,
Ou se sont absentés sans permis de Notre 

Force expéditionnaire canadienne;
« Et Attendu qu’il est représenté que la 

situation grave et regrettable dans* laquelle 
ces hommes se trouvent, est due, dans bien 
des cas, au fait que, nonobstant l’informatibn 
et l’injonction fournies par Notre dite proclama
tion, ils ont mal compris leur devoir ou leur 
obligation, ou ont été induits én erreur par les 
conseils de gens mal inspirés, déloyaux ou 
séditieux; >

Et Attendu que Nous désirons, dans la 
mesure possibly éviter l’infliction des lourdes 
pénalités édictées par la loi pour la punition 
des offenses graves dont ces soldats se sont 
rendus coupables,—et leur fournir l’occasion, 
dans une période de temps limitée, de se 
rapporter et mettre leurs services à la dis
position de la Force expéditionnaire cana
dienne,—comme ils sont légalement tenus de le 
faire et comme cela est nécessaire à la défense 
de là Puissance du Canada,

SACHEZ MAINTENANT que dans 
l’exercice de Nos pouvoirs, et de notre bon 
vouloir et plaisir, nous proclamons, déclarons, 
publions et portons à la connaissance de tous, 
QUE LES PÉNALITÉS ÉDICTÉES PAR 
LA LOI NE SERONT PAS IMPOSÉES OU 
EXIGÉES au sujet des hommes appartenant à 
la classe I sous l’empire de la Loi concernant le 
Service Militaire, 1917, qui ont désobéi à Notfe 
proclamation susdite, ou qui, ayant reçu avis 
de Nos registraires ou députés - registraires de«se 
rapporter à une date passée, ont manqué de 
se rapporter ainsi; ou qui, s’étant rapportés et 
ayant obtenu un congé, ont manqué de se rap
porter à l’expiration de leur congé, ou qui ont 
déserté de Notre Force expédit ionnaire, POUR
VU QUE CEUX CONCERNÉS SE RAP
PORTENT POUR LE SERVICE LE OU 
WANT LE 24 AOUT 191».
» Et NOUS AVERTISSONS STRICTE
MENT TOUS LES HOMMES AINSI 
CONCERNÉS ET LEUR SIGNIFIONS 
SOLENNELLEMENT, ainsi qu’à ceux qui

ATTENDU ifu’un 
nombre considérable}

dans leur défaut de se rapporter, 
absence ou dans leur désertion jusqu’à l’expira
tion de la date en c’.ernier lieu mentionnée, ils se
ront poursuivis et punis avec toutes les rigueurs 
et la sévérité de la loi, ET DEVIENDRONT 
PASSIBLES DU JUGEMENT DE NOS 
COURS MARTIALES QUI SERONT 
ASSEMBLÉES FOÜfc JÜGER CÊS CAS, 
oti de tous autres tribunaüx compétents ; et 
aussi qtie ceux qui emploient, reçoivent, 
cachent ou assistent ces hommes, deviendront 
eux-mêmes strictement soumis aux mêmes 
pénalités que les coupables principaux et sujets 
aux mêmes punitions, pénalités, forfaitures 
que la loi met à la disposition des autorités 
pour la punition desdites offenses.

POURVU que rien de ce qui est contenu 
dans Notre présente proclamation ne soit inter
prété'comme diminuant l’obligation dans 
laquelle se trouvent ces hommes de se rapporter 
au service le plus tôt possible, ou comme leur 
accordant l’immunité contre l’arrestation oti la 
détention qui pourrait être t effectuée dans 
l’intervalle dans le by,t de les forcer à l’exercice 
du service militaire ; Notre intention étant 
seulement de ne par. prononcer ou de remettre les 
pénalités encourues jusqu’à présent pour défaut 
de se rapporter, pour absence sans permis ou 
pour désertion, dont seraient passibles les 
hommes décrits plus haut, qui le ou avant 
le 24 août prochain seront rentrés dans Ÿexer
cice des devoirs militaires auxquels ils sont 
astreints.

De tout ce qui précède Nos féaux sujets et4 
tous ceux que les présentes peuvent concerner, 
sont par les présentes requis de prendre con
naissance, d’obéir strictement et se conformer 
à Nos présents commandements, directions et 
exigences, et d’agir en conséquence.
EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos 

présentes .Lettres Patentes et à icelles fait apposer 
le Grand Sceau du Canada. Témoin : Notre très 
fidèle et très aimé cousin et conseiller Victor-Chris
tian-William, duc de Devonshire, marquis d'Har- 
tîhgton, comte de Devonshire, comte de Burlington, 
baron Cavendish de Hardwicke, baron Cavendish 
Afc Keighley , eh'.valiçr de Notre très noble Ordre de 
la Jarretière ; membre ae Ndtrfc tree'honorable 
Conseil privé ; chevalier grand-croix^e Notre Ordre 
très distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges; 
chevalier grand-croix de Notre Ordre royal Victoria, 
Gouverneur général et Commandant en chef de 
Notre Dominion du Canada.
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WANTEDr

Peeled Spruce and Balsam 
Pulpwood. Correspondence in
vited.

Address : FRASER Limi
ted, Edmundston, N. B.

>

/

ON DEMANDE
Bois de pulpe pelé dépinet- 

te et de sapin. Par correspon
dance.

Saddresser à : FRASER 
Limitée, Edmundston, N. B. 
17 j. n. o.

I

Paris Cafe
4*

/

I haue bought the business of 
Mr. Frank Pelletier. All those ha
ving bills ? gainst him will please 
call at Mr. J. E. Misliaud’s Law 
Office where payment will be made. 
The business now belongs to Mr. 
Harry Mack and it is all clear. 
Present your bills as aforesaid be 
fore August 1st.

Paris cafe will open August 3rd. 
Waiters speaking both languages 
will be employed. Excellent music 
will be given.

A

AUX JEUX ES HARRY MACK, Manager.
I

Il faut s’entraider,
jeunes gens

Paris Cafe A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ 
d’OTTAWA, re PREMIER jour d’AOUT, en 
l’année de Ne tre-Seigneur mil neuf cent dix huit, et 
de Notre règn? ’a neuvième.

Par ordre,\ j
J’ai acheté la place d’affaires de 

M. Frank Pelletier. Ceux qui ont 
des cofhptes contre lui voudront 
bien se présenter au bureau de l’a-

• •••
L’égoïsme voilà un mal qui a souvent besoin d’un plus pe- 

tend à s’établir de plusen plus tit que soi..” et c’est bien 
parmi nous. ... et qui peut vrai, 
nous entraîner dans des chutes 
très

vocal J. E. Michaud avant le pre 
mier d’août et ils seront payés. J 

Le Café PARIS ouvrira le 3 
Août. Il y aura belle musique. 
Les filles de table parleront les deux 
langues.

’ Le public est cordialement invité 
HARRY MACK, Gérant.

y Sous-secrétaire d’fttat.
Et chers amis, que faites- 

graves. ... ' vous donc du grand commen-
L’égoïsme. ... est je crois dement de Notre-Seigneur 

après4e fameux esprit de par- “Aimez-vous les uns les au- 
ti.... le mal le plus à craindre très 
.... Il convient donc, chers 
amis, de vous en dire un mot 
.... car non seulement l’égo
ïsme tend a s’établir parmi 
nos hommes d’aujourd’hui., 
mais elle se montre aussi par
mi nos jeunes gens.... ces 
hommes de demain....

Que chacun en effet, cher
che à se faire la vie heureuse 
et à se procurer les plaisirs 
qu’il peut. C’est bien... .c’est 
très bien et. .c’est très juste..

Mais si chacun en faisant 
la vie heureuse, cherche le

I
■A nos abonnés-]

Ne sommes-nous pas tous 
des frères sur cette terre.. . ?
Et que fout des frères........
N’est-ce pas qu’ils s’aident 
entre.eux. ...

Nous faisons un appel à 
nos abonnés retardataires qui, 
pour la plupart, par simple 
négligence ne nous ont pas 
encore fait parvenir le petit 
montant de leurs redevances. 
Soyez bons et justes, ne nous 
faites pas attendre. Ces peti

tes sommes sont nos seules 
'ressources d’existence, elles 
nous sont indispensables pour 
le maintien de notre œuvre. 
Pas plus que vous, nous 11e 
pouvons vivre et faire vivre 
nos employés sans recevoir eu 
temps opportun le salaire de 
notre travail. Encore une fois, 
c’est de la pure négligence ; 
secouez la une fois par an, 
vors vous en trouverez bien, 
vous éviterez le désagrément 
de vous faire ramander, et 
nous nous en trouverons bien 
mieux.

7 ж

1 k
)Ainsi nous devrions être à 

l’egard de tout le monde. Nous 
sommes tous des frères..,.

U est vrai qu’en prenant 
une part des peines et des oc
cupations de nos amis, de 
compatriotes, nous 
tons les nôtres.. mais ne 
sentons-nous pas heureux d’ac
complir ainsi le précepte de 
Notre-Seigneur.

En effet, jeunes gens, n’a- 
vest*vous pas ressenti une joie 
dans votre âme, lorsque attris- 
té, découragé par quelques 
malheurs, un ami tendre et 
chéri, est venu vous offrir un 
doux serrement de main en 
vous donnant quelques encou
ragements. . N’est-ce pas que 
vous vous êtes sentis heureux, 
réconfortés. .. .

Soyez donc, braves jeunes 
gens, de ces cœurs généreux 
y11 savent se rendre utiles... 
Soyez de ceux qui savent con
soler,qui savent compatir 
aux peines d’un ami...Soyez 
toujours unis par la fraternité 
et l’amour comme des frères.

vous serez toujours 
heureux et vous rendrez les 
autres heureux....

a

A Vendre !
nos Un Cavig.aphe Oliver

caractère français 
a prix réduit. Aussi une .Encyçlo 
pédie (25 vols) et un set de 15 vo
lumes Histoire Universelle (erï an 
glals) le tout à bon marché. S’adres
ser au MaDAWaSKA.
21-j. n. a

en paraugmen- 
nous

fuit ordre avec
ÿ

bonheur pour lui seul mépri
sant .... négligeant d’aider 
de secourir ses amis

f n
voi

là qui n’est pas si bien .... et 
voilà l’égoïsme.... „

En effet, jeunes gens,jetant
un regard sur le passé...........
n’est-ce pas que quelque fois. . 
souvent même vous vous êtes 
occupés que de vous .... qu’à 

procurer la gloire. . le 
bonheur .... en négligeant 
d’aider. . . .de secourir 
mis.. vos compatriotes.... .

Il faut donc s’entraider,

)

ON DEMANDE Ce que peut faire
une petite annonce

Une petite annonce, qui coûte 25c 
pour une insertion ou 50c, pour 
trois insertions peut.

—Vous trouver des pensionnai
res.

—Louer la chambre que vous 
avez de libre.

—Vous procurer un emploi.
—Vous trouver des capitaux 

pour lancre îles affaires
—Vous faire retrouver l’article 

que vous avez perdu.
Ne vous torturez plus le oorVvaa 

—ne dépensez pas votre énergie— 
ne cherchez plus . mettez une an
nonce dans le Madnwarka, le résul
tat *est certain et ça coûte si peu 
cher.

BILLOTS DE MERISIER 
RONDS, coupés carré à chaque 
bout ; 14 pouces de diamètre au pe 
lit bout, 16 et 18 pieds de long. Un 
petit percentage de billots plus 
courts pourront être acceptés si né
cessaire. Ecrivez moi mentionnant 
la quantité que vous" pouvez offrir 
pour livraision immédiate ou pour 
livraisiou l’hiver prochain. Цеа a 
vances seront faites et la livraisiou 
sera acceptée ausssitôt que les bil
lots seront le long du chemin de fer.

Adressez vous à

'‘■fc_____S
j 1Sirop OVOUS

GOUDRONvos a- îN de Goudron et 
d Huile de foie de morue de

, \
9ÜEmes

Aidons-nous les uns les au
tres c’est là j’oserais dire, le 
bien de toute vraie société.

Nous .ouïmes lull-, néees
saires les uns aux autres, et 
nous devons tous travailler à 
nous rendre heureux. .Souve
nons-nous de cette parole de la 
fable du bon Lafontaine “On

àamis «wat»
мшим

Mathieu У
Гf _

я Gros flacons,—En tente partout.
■ CIE. J. L MATHIEU, Prop„ . . SHERBROOKE P. Q.

» Fabricant aussi les Poadr— Nervine* Je Mathieu, le meilleur 
^^remède contre les maux de tête, la Névralgie elles Rhumes Fiévreux.

Casse la touxJ. B. BRAND, ; •
Bank B. N. A. Building, 

St- John, N. B.
Ainsi:

lü fCultivateurs lisez / /•Jean du Québçc.

I
“l<e Mudawaska”Л
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